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DEMANDES DE DOCUMENTS

-ewis (secrétaire parlementaire du vice-premier
a président du Conseil privé): Monsieur le Prési-nde que tous les avis de motions portant produc-
ents soient réservés.
)résident: Tous les avis de motions sont-ils réser-

INSCRITS AU NOM DU
DUVERNEMENT

'UR LES TRANSPORTS ROUTIERS
SURE D'ÉTABLISSEMENT

end l'étude, interrompue le mardi 10
:le M. Crosbie: Que le projet de loi C-19,
irts routiers effectués par des entreprises
t lu pour la 2 fois et renvoyé au comité
orts, ainsi que de la motion de M. Lewis

Transports routiers-Loi
pour plus de six milliards de dollars par an à notre produitnational brut. On verse des salaires à plus de 90 000 hommes
et femmes qui travaillent dans l'industrie du camionnage.Comme le secrétaire parlementaire le signalait dans son dis-cours si bien composé par les fonctionnaires, il y a entre200000 et 250 000 personnes qui profitent des retombées decette industrie. Comme on peut facilement le constater, ils'agit d'une grande industrie qui a son incidence sur la vie denombreux Canadiens.

Je dirai que chaque député compte dans sa circonscriptiondes électeurs touchés par chaque aspect de ce projet de loi. Ilest donc indispensable qu'ils puissent intervenir pour exposer
les préoccupations de leurs électeurs. Des camionneurs de macirconscription m'ont parlé de ce projet de loi, tout comme lescheminots et le personnel des lignes aériennes m'ont fait partde leurs inquiétudes. Il faut tenter de calmer ces inquiétudes.
Si nous voulons être des porte-parole équitables, nous devons
pouvoir formuler leurs griefs à la Chambre.

Le gouvernement oublie l'importance de l'industrie quand il
propose que la question soit maintenant mise aux voix pourainsi limiter le débat, ce qui serait à mon avis régressif et
répressif. Il est malheureux que nous soyons saisis d'unemotion tendant à museler les députés qui sont censés avoir ledroit d'intervenir et d'être entendus aux termes des dispositions
du nouveau Règlement.

Je tiens à dire aux députés que s'ils ne se font pas entendre
au sujet de cette question, ils en subiront les conséquences. Je
rappelle à mes collègues qu'il ne suffit pas de discuter de pro-jets de loi à un comité. A ces comités, nous nous penchons surle fond de la question, mais les ministériels font la sourdeoreille aux amendements proposés par l'opposition. Ce ne sont
que des béni-oui-oui, aux ordres du ministre. C'est vraiment
regrettable, mais c'est ce que j'ai pu constater lors des audien-ces des comités. Selon moi, c'est dans cette enceinte que les
gens qui s'inquiètent du secteur du camionnage, devraient
exprimer leurs réserves.

Depuis 1984, la réglementation concernant le secteur ducamionnage est de compétence provinciale. Ainsi, cette régle-mentation diffère d'une province à une autre. Les exigencessont différentes quant à l'accès aux routes, aux marchandises
et aux mesures de sécurité nécessaires.


